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____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
 
 
 
 
 
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Munshausen, le 13 octobre 2009 

 

Rapport sur la réunion du GAL LEADER Clervaux-Vianden  
du 12.10.2009 à 20:00 heures 

 
Ont participé à la réunion du GAL LEADER Clervaux-Vianden, qui s’est tenue au «Gemengenbau» à 
Munshausen le 12.10.2009 à 20:00 heures: 
Membres du GAL : Differding Dif, Dimmer Frank, Eicher Emile, Eilenbecker Camille, Majerus Lucien, 
Heftrich Michel, Mathieu Christian, Ries-Ferring Simone, Schmit Charel, Schmitz Jean-Marie, Simon Odile, 
Thelen Norbert, Thillens Alex, Wenkin Fons, Wouters Adrien. 
Observateurs : Braquet Romain, Degrand Jos, Gils Roger, Laroche Patrick, Leonardy François, Weber Carlo 
Autres : Lutgen-Ferber Joëlle, Denis Patrice, Hentz Aline, Gregor Julia (ReSoNord) 
Excusés: 
Membres du GAL : Lentz Jeanny, Lutgen Thierry, Majerus Jean, Morn Norbert, Thielen Raymond, Willems 
Helmut. 
Observateurs : Barthel Jules, Bassing Charel, Lafleur-Schaefer Madeleine, Rinnen Henri, Rossler François, 
Turmes Camille. 
Autres : Bertemes Claude, Blitgen Tom, Braconnier Luc, Dahlem Richard, Geimer Alwin, Heinen Roland, 
Jacobs Luc, Karier Yves, Kayser Christian, Meyer François, Meyers Lucien, Paasch Brigitte, Reitz Anke, 
Renckens Paul, Wester Romain. 
 
17 de 20 membres du GAL ont été présents.  
6 de 12 observateurs du GAL Clervaux-Vianden ont été présents. 
___________________________________________________________________________ 
 
Ordre du jour:  
 

1. Approbation du rapport de la réunion du 04.05.2009 
2. Election d’un membre suppléant comité exécutif 
3. Demande préalable ‘Outil d’information et de communication SIG au service des 

territoires) (CV.4.2.1.c.1)  vote 
4. Demande préalable ‚Projet communication’  vote 
5. Demande définitive ‘Portail d’information pour la région Clervaux-Vianden’ 

(CV.4.2.1.a.1)  vote 
6. Décompte du projet interrégional RW et CV Landakademie (RW.4.2.1.b.1) en vue de 

la demande définitive introduite par le GAL RW  vote) 
7. RESONORD :  Avancement du projet : tour des communes, budget, création 

établissement pub., lettre de soutien, … par Julia Gregor 
Etat des lieux avec la coopération SIGI et questions du personnel 

8. Situation personnel de bureau LEADER (secrétaire et gestionnaire) 
9. Budget prévisionnel 2010 (présentation provisoire) 
10.  Décompte prévisionnel 2009 (présentation provisoire)  
11.  Date de la prochaine réunion 
12. Divers 

o Visite GAL Estland 
o Info sur le projet INTERREG Habitreg.net 

___________________________________________________________________________ 
 

M. Eicher souhaite la bienvenue aux membres du GAL et aux observateurs.  
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Note : M. Alex Thillens en tant que suppléant de M. Norbert Morn assiste à la réunion. M. 
Patrick Laroche représente M. Thierry Lutgen sur tous les points de l’ordre du jour (voir 
procuration annexée à la liste de présence). 
 
1. Approbation du rapport de la réunion du 4.5.2009 
Le rapport est accepté et signé. 
 
2. Election d’un membre suppléant comité exécutif 
M. Eicher informe les membres, que selon l’article 5.c de la convention LEADER, le 
comité exécutif se compose du président, des trois vice-présidents et d’un membre 
supplémentaire élu par le comité du groupe. Afin de garantir un bon déroulement des 
réunions du comité exécutif, un membre supplément doit être élu. M. Jean-Marie 
Schmitz est élu unanimement comme délégué suppléant au sein du comité exécutif. 
 
3. Demande préalable ‘Outil d’information et de communication SIG au service des 

territoires) (CV.4.2.1.c.1)  vote 
Mme Lutgen-Ferber excuse les responsables du Parc Naturel de l’Our pour des raisons 
de maladie et présente la DP du projet de coopération dont le porteur de projet est le 
Syndicat pour l’aménagement du Parc naturel de l’Our. Le coût estimatif pour la partie 
luxembourgeoise s’élève à 300.000.- €. 200.000.- € sont disponibles dans le plan 
budgétaire de la mesure coopération transnationale. Le montant de 100.000.- € sera 
demandé auprès du Ministère d’Agriculture de la Viticulture et du Développement rural 
de la réserve financière prévue pour des projets de coopérations transnationales 
innovants et exemplaires (voir lettre adressée au MAVDR). Partenaires de ce projet de 
coopération transnationale sont le GAL LEADER Clervaux-Vianden et le GAL Haute-Sûre 
Forêt d’Anlier. Deux Gals français sont également intéressés à participer au projet. Ils 
vont décider en 2010 s’ils vont participer au projet. Celui-ci débutera en 2010 et prendra 
fin en décembre 2012. Le plan d’action est divisé en plusieurs phases : 

- Communication, information, sensibilisation et formation 
- Acquisition et maintenance de logiciels, de matériel informatique et d’un 

équipement GPS 
- Traitement de données 
- Développement et mise en place du portail d’information et de 

communication SIG (Site web) 
- Développement et mise en place de l’outil d’information et de communication 

SIG 
- Développement et mise en place de nouvelles applications ludiques, 

pédagogiques et interactives 
Mme Lutgen-Ferber informe les membres que M. Patrick Schaack a informé les 
bourgmestres des communes (Wincrange, Eschweiler, Weiswampach), non-membres au 
PN de l’Our, concernant leurs engagements financiers au projet SIG. 
La fiche d’évaluation (Projektbewertungsblatt), préparée par les membres du comité 
exécutif, fut présentée et acceptée par les membres du GAL. Le projet est accepté à 
l’unanimité des voix. 
 
4. Demande préalable ‚Projet communication’ MICADAU  vote 
Mme Lutgen-Ferber présente la DP du projet ‘MICADAU’. Les objectifs consistent dans 

- la création d’un guichet pour les communes et les associations locales 
- l’amélioration de  la communication/marketing 
- l’encouragement des coopérations transfrontalières 

Le GAL LEADER Cl-Vi est le porteur de projet. Le coût estimatif s’élève à 83.505.-€ et est 
prévue de 2009-2013.  
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La fiche d’évaluation (Projektbewertungsblatt), préparée par les membres du comité 
exécutif, fut présentée et acceptée par les membres du GAL. Le projet est accepté à 
l’unanimité des voix. 
 
5. Demande définitive ‘Portail d’information pour la région Clervaux-Vianden’ 

(CV.4.2.1.a.1)  vote 
Le décompte avec le relevé des factures sont présentés aux membres du GAL. Le coût 
final s’élève à un total TTC de 5.000.- € respectivement de 4.451,28.- € hTVA. 
Uniquement le montant hors TVA est retenu. Les frais totaux du voyage d’études 
s’élèvent à 10.478,90.- €, la différence est prise en charge par le PN de l’Our. 
Suite à l’avis positif du comité exécutif, lequel fut présenté au GAL, les membres du GAL 
acceptent le projet à l’unanimité des voix. 
 
6. Décompte du projet interrégional RW et CV Landakademie (RW.4.2.1.b.1) en vue de 

la demande définitive introduite par le GAL RW  vote) 
Mme Lutgen-Ferber présente le décompte final (avril 2008-juin 2009) du projet 
Landakademie, dont le chef de file est le GAL Redange-Wiltz. La part communale en 
charge du GAL LEADER Cl-Vi s’élève à 21.846,23.- € 
Suite à l’avis positif du comité exécutif, les membres du GAL acceptent le projet à 
l’unanimité des voix. 
 
7. RESONORD :  Avancement du projet : tour des communes, budget, création 

établissement pub., lettre de soutien, … Etat des lieux avec la coopération SIGI et 
questions du personnel 

Mme Julia Gregor, responsable du projet, informe sur l’état d’avancement du projet 
Resonord. Le but est de créer un service social intercommunal pour les 14 communes. 
La moitié des communes a jusqu’à présent pu profiter d’une présentation faite par les 
responsables du projet, M. Campagna du Ministère de la Famille et de M. Knauf du 
Commissariat de District. Toutes les communes semblent être intéressées à signer la 
convention qui va régler l’année 2010, année de préparation en vue de la création de 
l’établissement publique. Un budget prévisionnel de 127.000 € sera répartit selon la clé 
du nombre d’habitants par commune. Une lettre de soutien a été préparée à cet égard 
en vue d’encourager les communes membres du GAL à participer au projet. Les 
membres du GAL donnent leur accord d’ajouter cette lettre au dossier distribué lors du 
tour des communes.  
Afin de pouvoir financier le personnel nécessaire pour 2010, Un demande d’aide 
financière a été adressée au Ministère de la Famille.  
Des réunions avec la direction sociale de la Croix Rouge luxembourgeoise, la direction de 
la Ligue Médico-Sociale, le Caritas Fairness Center Diekirch, la Ligue HMC, l’office social 
d’Ettelbruck et d’autres partenaires ont eu lieu respectivement sont programmés dans 
les semaines à venir. 
Les responsables du projet ont également répondu à l’appel d’offre de « L’année 
européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale ». Au cours du dernier 
semestre 2009, une réponse nous sera envoyée. Ici a été introduit la réalisation du 
« guichet unique social », c’est-à-dire le volte informatique, intranet des professionnels. 
Après la publication du poste du responsable en informatique du projet RESONORD dans 
la presse luxembourgeoise en septembre 2009, les responsable du projet ont engagée 
Mme Christiane Harpes, directrice de l’internat de Troisvierges à raison de 50% afin de 
suivre le développement de l’intranet en collaboration avec le Ministère de la Famille et 
le SIGI. Mme Harpes va commencer à travailler à partir du 15 octobre au siège de l’Anne 
asbl à Luxembourg.  
8. Situation personnel de bureau LEADER (secrétaire et gestionnaire) 
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M. Eicher souhaite la bienvenue à Mme Aline Hentz, qui remplacera Mme Martine 
Bernard (partie en congé de maternité, suivi d’un congé parental), et Mme Patrice Denis 
(partie en mi-décembre en congé de maternité suivi d’un congé parental) au sein du 
secrétariat au Bureau LEADER à Munshausen. Mme Hentz est engagée pour une année 
avec un contrat à durée déterminée. 
Suite au départ de M. Jean-Marc Staudt, le poste d’universitaire sera publié en 
novembre dans la presse luxembourgeoise. 
 
9. Budget prévisionnel 2010 (présentation provisoire) 
Mme Lutgen-Ferber présente en bref le budget prévisionnel 2010. Etant donné que ce 
tableau n’est pas encore complet et définitif, il sera envoyé via procédure écrite en 
décembre 2010 aux membres, afin de prendre une décision. 
 
10.  Décompte prévisionnel 2009 (présentation provisoire)  
Mme Lutgen-Ferber informe les membres que le décompte prévisionnel 2009 sera 
envoyé via procédure écrite en décembre 2010 aux membres, afin de prendre une 
décision. 
 
11.  Date de la prochaine réunion 
La prochaine réunion du GAL LEADER Clervaux-Vianden aura lieu lundi, le 8 février 2010 
à 20h00 au ‘Gemengenbau’ à Munshausen.  
 
12.  Divers 

o Visite GAL Estland 
Suite à l’initiative de M. Frank Dimmer, un groupe de 35 personnes du GAL LEADER 
Pärnu Bay (Estonie) vient de visiter les GALs luxembourgeois du 19-23 octobre. Le 
programme a été élaboré par notre GAL en collaboration avec le MAVDR. M. Eicher 
remercie M. Dimmer pour son engagement d’accompagner le groupe pendant leur 
séjour au Luxembourg et invite les membres à participer à cette visite. 
 
o Info sur le projet INTERREG Habitreg.net 
Mme Lutgen-Ferber explique que le budget du projet a été adapté. L’accord de 
cofinancement est prévu pour fin octobre. La définition de la tâche du poste du 
gestionnaire (mi-50%, 75% ou 100%) dépendra de l’accord ou du désaccord du 
projet.  
 
o Landakademie 
M. Heftrich déplore le manque d’information concernant le projet Landakademie. M. 
Heftrich demande qu’une réunion entre les acteurs soit convoquée. Mme Lutgen-
Ferber informe que les gestionnaires des bureaux LEADER se réunissent afin de 
préparer une réunion traitant ce sujet. Ils discutent également les points tels que le 
futur statut de la Landakademie, les diverses publications, … . 
 
o Projet pilote scolaire et éducatif  
Comme déjà présenté dans la réunion du GAL du 4.5.2009, M. Charel Schmit (en 
tant que représentant de l’UL) informe qu’un projet pilote similaire au projet « Eis 
Schoul » (sur le territoire de la ville de Luxembourg) respectivement au futur projet 
pilote « école fondamentale à Belval » (sur le territoire de la Commune de Sanem) 
 pourrait probablement être lancé dans une école ou plusieurs écoles fondamentales 
dans la région Nord du pays. En effet, l’Université du Luxembourg est intéressée à 
accompagner des projets dans le domaine du développement scolaire 
(Schulentwicklung). Il s’agit notamment d’initier et d’étudier des innovations 
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pédagogiques réalisables dans le cadre de nouvelle loi sur l'organisation de 
l'enseignement fondamental. Suite aux discussions du 4.5.2009, le contact avec M. 
Michel Lanners (SCRIPT/MEN) a déjà été lancé.  
Il est  proposé au bureau LEADER de jouer le rôle de l’intermédiaire et d’organiser 
une réunion de concertation avec les personnes responsables (présidents d’écoles, 
acteur institutionnels, enseignant-chercheur) et les personnes/communes 
intéressées. Une discussion s’est lancée au sujet du choix de l’école. La proposition 
de ne choisir qu’un cycle d’une école pour lancer le projet pilote a été également 
abordée. Il serait également possible d’étendre un tel projet sur un cycle dans toutes 
les écoles de la région Clervaux-Vianden respectivement sur un sujet/ une 
thématique pédagogique précis (p.ex. la pédagogie inclusive; le travail social 
scolaire). Une réunion/journée pédagogique d’échanges avec les acteurs concernés 
de notre région LEADER pourrait être envisagée afin de présenter de tels projets 
réalisés ailleurs  (aves leurs avantages et désavantages) respectivement de clarifier 
les besoins dans la région concernant l’innovation pédagogique dans le cadre de 
l’implémentation de la Loi du 6 février 2009 sur l'organisation de l'enseignement 
fondamental. 

___________________________________________________________________________ 
Signature du procès-verbal de la réunion conformément à l’article 5/b de la convention : 

 
 
M. DIFFERDING Dif 
(Jugendtreff asbl) 
 

 
M. DIMMER Frank 
(Parc Naturel de l’Our) 

 
M. EICHER Emile 
(SICLER) 
 

 
M. EILENBECKER Camille 
(D’Frënn vam Ourdall asbl) 

 
M. THELEN Norbert 
(ESIN asbl) 
 

 
M. HEFTRICH Michel 
(Interformations asbl) 

 
Mme LENTZ Jeanny 
(Forum pour l’emploi asbl) 
 

 
M. LUTGEN Thierry 
(Anne asbl) 
 

 
M. MAJERUS Jean 
(Parc Naturel de l’Our) 
 

 
M. MAJERUS Lucien 
(SICLER) 
 

 
M. MATHIEU Christian 
(Fondation Hëllef fir d’Natur) 
 

 
M. MORN Norbert 
(SICLER) 
 

 
Mme RIES-FERRING Simone 
(ESIMSO asbl) 
 

 
M. SCHMIT Charel 
(Caritas Accueil et Solidarité asbl) 
 

 
M. SCHMITZ Jean-Marie 
(LNVL Kanton Cliärref asbl) 
 

 
Mme SIMON Odile 
(Cube 521 asbl) 
 

 
M. THIELEN Raymond 
(Parc Naturel de l’Our) 
 

 
M. WENKIN Fons 
(EBLUL asbl) 

 
M.WILLEMS Helmut 
(Université de Luxembourg) 

 
M. WOUTERS Adrien 
(De Cliärrwer Kanton asbl) 
 

 

 


